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k prc~cnu pre~iit si:r let

. t. e i qe— requi— .~

I t pi’é’.eni. e cli lu pai~4e en dernier.

I ~ tri u (chu pinte du déroulement des débats.

(t tribunal. après en avoir délibéré, a statué en ces termes:

t ~ne Ce’flV0Cati~)n à fliudience du 15 mars 20)9 n été notifiée à Alexandre
le 29 novembre 201* par un a»ent ou un officier de police judiciaire sur instruction du
pr.tcurcur de la République et avis lui a été donné de scm droit de se tizire assiste, cflm
av~wat. Uonfoi inémem à l’article 390-I du code de procédure pénale. cent
«4MivQcation ‘saut citation ~ personne.

Alexandre u comparu à l’audience assisté de a’n conseil : il3 a lieu de
stuluer CC’fltradicinirement ê son égard.

Il csu prévenu d’a’c.ir sur la RD210 au lieu-dit Puy-Cban~ à SAINT BEAUZIRE
(633h0). le 291)’20 18. en tout cas sur le territoire national et depuis temps
n emportant pas prncriptiun. circulé à une vitesse dc 159 km’h, dépassetnent d’att
limins 50 km’h de la vitesse maximale autorisée, en l’espèce *0 km’h, en étant
cnr,ducteur d’un ~éhicule à moteur., faits prévus par ÂRT.R.4 13.141 §1 C.ROUTE. et
r4rimés pu, AR1 .R.4 13-14-j C.ROIJTE.

Attendu qu’il iésuht.’ deq cléments du dc,ssier que les faits reprochés ~
Akxandre sont Ùablis qu’il convient de ren déclarer coupable et d’entrer en voie de
e. ‘titJa;nitaij~,ii

PAR CES MOTIFS

I.e tribunal, statuant publiquement, en premier ressort et euntiadictoiremeni u l’e~ard
de F

I)&late ItAST ElRO Alnandre coupuble des faits qui lui sont reprochés:

Pour les bits de EXCES DE VITESSE IYAU’ MOINS 50 KWH PAR
C’ûNDIJCJ’EljR DE \‘EHIØJI,E A MOTEUR ce’nmi~ le 29 juillet 20)8 & Si’
BlE~WZlRE PUY DE DOME

Cotuclaanne •. ilesandre au paiement d’une an,t.’nde de quatre cents
euros (400 euros)

ilonue a restitution du séhieule Renault Intnjatrjcuk


